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Services pr6ventifs dans le canton de Vaud 

M. Cevey 1 et J. Martin 2 
Service de la sant6 publique, Lausanne 

Dans un pays d'essence anticentralisatrice comme le 
n6tre, de pratique rnddicale lib6rale et oO les initiatives 
priv6es sont nombreuses dans le domaine m6dico- 
social, il n'est pas facile de d6crire de fa~on syst6ma- 
tique ce qui se fait dans un domaine comme la pr6ven- 
tion. Nous avons ~ la r6flexion pr6sent6 la situation 
vaudoise en trois volets (des structures, des domaines 
particuliers, et l '6ducation pour la sant6), tout en 6tant 
conscients que cette classification est loin d'6tre par- 
faite. 

I. Des structures 
Le Service de la santd publique 
La Loi sur l'organisation sanitaire (LOS) du canton de 
Vaud du 9 d6cembre 1952 (actuellement en voie de 
r6vision) pr6cise les mesures 16gislatives et administra- 
fives concernant la sant6 des personnes et des ani- 
maux, ainsi que l'hygi6ne et la salubrit6 publiques. 
Mandat6 par cette Loi, le Service de la sant6 publique 
cantonal (SSP) a parmi ses tfiches de pr6voir, organiser 
ou contr61er l'application des mesures de pr6vention et 
d'6ducation sanitaire. Au cours des ann6es, il a ainsi 
6t6 amen6 h entreprendre ou collaborer fi de multiples 
actions ayant un but pr6ventif. 
Scion l'article 9 de la LOS, <de m6decin cantonal est 
seul comp6tent pour traiter les questions concernant 
directement la protection de la sant6 publique. I1 est 
second6 pour cela par le chef de servicea>). On peut 
relever que, h part l 'infrastructure du Service de la 
sant6 publique, il b6n6ficie du support de plusieurs 
m6decins adjoints h temps partiel pour des domaines 
sp6cialis6s (cela en particulier dans une optique de 
prdvention): 
- 6pid6miologie et hygi6ne hospitalibre (ce m6decin 

adjoint s'est particuli6rement occup6 depuis la 
seconde moiti6 de 1976 du problSme de la rage) 

- m6decine scolaire et de la jeunesse (contribue 
l'61aboration des directives que suit I 'OMSV darts ce 
domaine; voir plus bas) 

- tuberculose (est aussi le m6decin-directeur du Dis- 
pensaire antituberculeux de Lausanne) 

- alcoolisme (le m6decin-directeur de l'Office can- 
tonal de surveillance antialcoolique; voir plus bas) 

- toxicologic et m6decine du travail 
- m6decine de catastrophe 
- m6decine dentaire 

M6decin cantonal, Service de la sant6 publique, Rue Cit6-Devant 
11, CH-1001 Lausanne. 

2 M6deein cantonal adjoint, m6me adresse. 
a M. R. Burnet, mfme adresse. 

De fafon typique dans un syst/~me f6d6raliste et 
iib6ral, les actions de m6decine pr6ventive dans le 
canton de Vaud sont entreprises par diverses 
organisations, publiques et priv6es. Le Service 
cantonal de la sant6 publique joue un r61e impor- 
tant d'initiative, d'encouragement et de support. 

Notons ici que, au sein du D6partement de l'int6rieur 
et de la sant6 publique (dont relSve le SSP), existent 
aussi le Service v6t6rinaire cantonal (dirig6 par le v6t6- 
rinaire cantonal) et le Laboratoire cantonal (dirig6 par 
le chimiste cantonal), ll est clair que, dans leurs 
domaines, ces deux services ont h jouer un r61e de 
pr6vention (prophylaxie des 6pizooties, problSme de 
la rage actuenernent, contr61e des viandes pour le pre- 
mier - qualit6 des eaux de boisson, surveillance des 
denrfes alimentaires, contr61e des eaux des piscines, 
contr61e des toxiques, etc., pour le second). 

L ' Institut universitaire de mddecine sociale 
et prdventive 
On peut noter que, tout en 6tant li6 h la Facult6 de 
m6decine, cet institut est rattach6 administrativement 
au D6partement de l'int6rieur et de la sant6 publique 
(c'est aussi le cas de l'Institut de microbiologie et de 
l 'Institut de m6decine 16gale). I1 est charg6 en particu- 
lier de l 'enseignement et de la recherche au niveau 
acad6mique dans le domaine de la pr6vention. Parmi 
ses divers d6partements, relevons celui de m6decine 
du travail et d'hygi~ne industrielle [9, 13]. 

Services psychiatriques 
Le Plan hospitalier vaudois de 1966 a institu6 le sys- 
t6me de la sectorisation psychiatrique, le canton 6tant 
subdivis6 en quatre secteurs. L'infrastructure hospita- 
li6re et ambulatoire du secteur est responsable de 
fournir toutes les prestations n6cessaires (l'activit6 des 
psychiatres priv6s 6tant bien entendu r6serv6e). A ce 
titre, et notamment par les Centres psycho-sociaux et 
des consultations ambulatoires en plusieurs points du 
secteur, peut se faire une action de pr6vention (surtout 
secondaire et tertiaire, en pratique). 
I1 existe aussi un Service universitaire de psychiatric de 
l 'enfant et de l 'adolescent (Service mddico-p6dago- 
gique vaudois) et un Service de psychogdriatrie qui 
assurent, en collaboration avec la psychiatric 
d'adultes, les prestations ~ leurs <(populations-cibles)~ 
respectives. 

La Commission cantonale de gdrontologie 
Cr66e en 1968 suite aux travaux du Plan hospitalier 
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cantonal, cette importante commission, prrsidre par le 
chef du Service de la sant6 publique, a 6tudi6 de faqon 
approfondie les questions de politique grrontologique 
et grriatrique dans le canton, par l ' intermrdiaire d 'une 
quinzaine de groupes sprcialisrs. Elle a publi6 diffr- 
rents ouvrages. 

L ' Organisme mddico -social vaudois ( O MS V), un 
service polyvalent de soins extra-hospitaliers, et ses 
homologues lausannois 
Cr66 par une loi du 5 drcembre 1967, I 'OMSV est une 
institution de droit public ind6pendante de l 'Etat  (qui 
semble 6tre la seule de cette nature en Suisse). 11 tra- 
vaille en coordination avec le Service de la sant6 
publique. Ses ressources proviennent d 'abord du rem- 
boursement de ses prestations et de diverses subven- 
tions. Pour  la plus grande part cependant (environ 
90 %), il est financ6 par l 'Etat  et l 'ensemble des com- 
munes, ~ parts 6gales. Son caract~re non gouverne- 
mental lui a permis de rester souple dans ses structures 
et son fonctionnement,  notamment  de collaborer plus 
aisrment avec les oeuvres issues de l'initiative privre. 
Au  point de rue  oprrationnel,  I 'OMSV est pour  l'es- 
sentiel un rrseau d'environ 90 infirmirres de sant6 
publique (ISP) ~, rrparties dans tout le canton, tra- 
vaillant parfois seules, parfois h deux ou trois parta- 
geant la m r m e  base (bureau). Elles fonctionnent de 
fa~on trrs autonome, tout en le faisant dans une 
optique de travail d ' rquipe pluridisciplinaire, 6quipe 
incluant le m6decin (grn6raliste ou interniste habituel- 

lement), l 'assistante sociale, le physioth6rapeute, l 'er- 
gothrrapeute,  les aides familiale et au foyer, etc. 
Les infirmirres de I 'OMSV remplissent trois r61es 
principaux (voir tableau 1): 

- infirmi~res soignantes ~ domicile (30 % de leur 
temps environ) 

- agents mddico-sociaux (30 % de leur temps 
environ). Elles s 'occupent de drpistage, de prrven- 
tion, d ' rducat ion pour la santr. Elles effectuent des 
contr61es de sant6 et sont charg6es du suivi (follow 
up) de personnes b. risque, en particulier chez des 
petits enfants (anciens nouveau-nrs  h risque [1, 17]) 
et des personnes du troisirme fige. Elles sont aussi 
charg6es d 'enqur tes  pour les assurances sociales. 

- infirrniOres scolaires (40 % de leur temps environ) 

Les activitrs de sant6 scolaire (voir aussi [5]) sont 
organisres au niveau des communes (ou de groupes de 
communes),  qui demandent h u n  mddeein install6 dans 
leur rrgion de pratiquer chez les 61~ves les contrrles 
nrcessaires. C'est  ainsi que plus de 110 membres du 
corps mrdical  vaudois remplissent actuellement des 
fonctions de mrdecin scolaire (de ce nombre,  seuls le 
chef et un deuxi6me m6decin du Service m6dical des 
6coles de Lausanne le font h plein temps). La coordi- 
nation grn6rale des activit6s de mrdecine scolaire est 
la responsabilit6 du Service cantonal de la sant6 
publique. Les 616ments principaux des prestations 
fournies sont les suivants: 

Tableau 1. Organisme mddico-social vaudois / Statistiques d'activitds, 1968-1 977 

ISP a ~ temps complet b. 
ISP h temps partiel b... 
Nombre de postes ISP/t plein 
temps (total)... 

Nombre total de prestations 
Travail m6dico-social 
Sant6 scolaire 

Soins et contrrles de sant6 
dont contr61es de sant6 de 
nourlissons 
Divers 

Nombre d'actes par poste 
Nombre d'actes par millier 
d'habitants 
Nombre d'habitants par 1SP 

t968 1969 1970 1971 

50 53 57 
6 6 7 

36 52 56 60,5 

239344 275 459 302 045 
84 690 80 376 90 011 

111421 125 016 131774 

37877 58694 68305 

3 394 4 011 
5 356 11 373 11 955 

4 603 4 919 4 992 

701 793 859 
7 520 6560 6 200 5 810 

1972 1973 

61 63 
9 11 

65,5 69 

382 244 329 502 
94 846 108 348 

162428c 108 530 

112 845d 109 704 

5548 5 836 
12125 2920 

5836e,d 4775 

1061c,d 863 
5 500 5 450 

1974 

63 
17 

71 

360 775 
119 429 
119729 

120991 

5 079 
626 

5 081 

940 
5 390 

1975 

63 
18 

72 

416749 
107 684 
186 045c 

122 781 

5 688 
239 

5 788c 

1 076c 
5 300 

1976 

60 
25 

73,5 

402976 
93 950 

195 857 

112 669 

5 447 
500 

5 483 

1 042 
5 260 

1977 

62 
24 

73,8 

405 724 
93 966 

199 064 

111 213 

5 270 
1 481 

5 498 

1 046 
5 255 

a) ISP = infirmirre(s) de sant6 publique. 
b) Y compris infirmirres drpendant administrativement d'autres organisations collaborant avec I'OMSV. 
c) Augmentation due ~. des campagnes de vaccination dans les 6coles. 
d) Augmentation due notamment h des campagnes de vaccination dans la population. 

i Ce chiffre ne comprend pas les ISP de la rrgion lausannoise (voir fin de cette rubrique). 

189 



Sozial- und Pr~iventivmedizin M(~decine sociale et preventive 23, 188-193 (1978) 

�9 contr61e du poids et de la taille 
�9 examen g6ndral de sant6, int6ressant notamment:  

- 6tat g6n6ral 
- cceur-poumons 
- appareil locomoteur  
- domaine O R L  
- organes g6nitaux extemes,  peau, etc. 

�9 contr61e tuberculinique (cuti-r6action)l 
�9 radiophotographie 1 
�9 contr61e de la pression art6rielle 
�9 analyse d'urine 
�9 contrf le  audiom6trique 
�9 contr61e de la vue, y compris d6pistage du dalto- 

nisme 2 
�9 vaccinations: 

- antipoliomy61itique 
- antidipht6rique ( r a p p e l -  la vaccination 

antidiphtdrique est obligatoire avant 
l 'entr6e h l'6cole) 

- antit6tanique 
- BCG 
- antirub6oleuse (propos6e h toutes les filles 

pendant  leur demi6re ann6e de scolarit6; 
les refus sont rares) 

�9 information et 6ducation pour la sant6, hygiene 
�9 tenue physique, gymnastique corrective 
�9 service psycho-p6dagogiquc 
/] arrive que certains probl~mcs particuliers surgissent. 
Ainsi, on a assist6 depuis 1975 h des 6pid6mies de 
p6diculose dans les 6coles, qui ont touch6 une bonne 
partie du canton. 
Les infirmi6res de sant6 publique de I 'OMSV appor- 
tent une collaboration tr6s importante et appr6ci6e 
aux m6decins scolaires. Souvent, sous la responsabilit6 
du m6decin, elles entreprennent  de faqon autonome 
plusieurs des activit6s d6crites plus haut (supervision 
de l 'hygi6ne corporelle, contr61e divers, vaccinations), 
ainsi qu'6ducation pour  la Sant6 et contacts avec les 
parents, le corps enseignant, les m6decins traitants, les 
services sp6cialis6s, etc. Tous les enfants doivent 6tre 
examin6s par le m6decin scolaire au d6but, au milieu 
et h la fin de la scolarit6 obligatoire. 
En r6sum6, on voit que I 'OMSV joue un r61e pr6ventif 
primaire (6ducation, vaccinations), secondaire surtout 
(d6pistage), ainsi que tertiaire (dans les soins h domi- 
cile). 
En ville de Lausanne, les fonctions qui sont celles de 
I 'OMSV dans le reste du canton sont remplies par: 
- le Centre lausannois des soins ~ domicile en ce qui 

1 On tend actuellement ~ espacer ces contr61es (deux ou trois lois au 
eours de la scolarit6). 

2 Les trouvailles pathologiques les plus fr6quentes sont: 
-anomalies du dos et des membres (cyphoscoliose et autres 

affections de la colonne vert6brale, pieds plats, troubles de la 
d6marche, etc.). 

- vue insuffisante 
- ob6sit6 
- hypertrophic amygdalienne 
- affections cutan6es 

conceme les mesures pr6ventives, les soins et les 
enqu6tes m6dico-sociales h domicile (dispose d'en- 
viron 35 postes d'ISP ~t plein temps) 
le Service m6dical des 6coles de Lausanne pour la 
m6decine scolaire (ce service compte deux m6decins 
et une vingtaine d'infirmi~res ~ plein temps) 
|e Service d'hygi~ne de la ville de Lausanne et le 
Dispensaire antituberculeux pour  certaines autres 
t~ches 

Les Ligues de la santd et la Ligue contre le cancer 
Diverses ligues ont dans le canton, depuis des d6cen- 
nies, des activit6s m6dico-sociales qui incluent la pr6- 
vention et l '6ducation. Elles sont en contact suivi avec 
I 'OMSV. En fait, les Ligues de la sant6, qui regroupent  
la Ligue vaudoise contre la tuberculose et les maladies 
pulmonaires, celle contre le rhumatisme et celle contre 
les maladies cardio-vasculaires (cette derni6re cr66e 
fin 1977), partagent les m6mes locaux que I'OMSV. 
Les assistantes sociales des ligues travaillent sur le ter- 
rain en collaboration avec les infirmi6res de sant6 
publique. 
La Ligue vaudoise contre le cancer ne s'est pas jointe 
pour / ' ins tant  aux autres et travaitle ind6pendamment,  
une coordination 6tant cependant  maintenue. 

I I .  D e s  d o m a i n e s  p a r t i c u l i e r s  

Vaccinations 
Celles contre la variole et contre la dipht6rie ont 6t6 
obligatoires pendant  longtemps. L'obligation concer- 
nant la premi6re a 6t6 abrog6e au l e r  janvier 1977, vu 
le succ6s de la campagne mondiale d'6radication 
men6e avec l 'aide de I'OMS. La vaccination contre la 
dipht6rie reste une condition indispensable pour  com- 
mencer  sa scolarit6. Le Service de la sant6 publique 
recommande aussi vivement la vaccination contre le 
t6tanos, la coqueluche, la poliomy61ite (prises en 
charge par l 'Etat) et la rougeole, ainsi que contre la 
rub6ole chez les jeunes filles (fin de scolarit6, 6coles 
d'infirmi6res, Ecole normale).  Le BCG est recom- 
mand6 ~ la naissance, plus particuli6rement lorsqu'il 
existe des cas de tuberculose darts la famille. 11 peut  
aussi 6tre donn6 en fin de scolarit6 en cas de cuti- 
r6action n6gative. 
Le D6partement  de l 'int6rieur et de la sant6 publique 
peut d6cider, sur pr6avis du Conseil de sant6, une 
vaccination collective en cas de n6cessit6. 

Dgtection de maladies hgr~ditaires ou congdnitales 
Le test de Guthrie (d6tection de la ph6nylc6tonurie), 
celui de Beutler et Baluda (GaI-1-P Uridyltransf6rase), 
et le test RP RC (Rapid Plasma Reagin Card - d6tec- 
tion de la syphilis) sont pratiqu6s chez tous le s  nou- 
veau-n6s. Ces derni6res ann6es, c'est 5500 h 6000 
tests de Guthrie par an qui ont 6t6 pratiqu6s pour le 
canton de Vaud. Trois cas de ph6nylc6tonurie ont 6t6 
d6couverts en Suisse en 1977 (sur environ 74 000 nou- 
veau-n6s). 

Prophylaxie du goitre- loduration du sel 
Le commerce du sel est dans notre canton un mono-  
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pole de l'Etat. Depuis plus de cinquante ans (1923), le 
sel de cuisine produit dans les Salines de Bex est iod6 
au titre de la prophylaxie du goitre hypothyroidien, 
affection qui a pratiquement disparu maintenant. 

Fluoruration et santd dentaire 
D~s 1952, le canton de Vaud a institu6 une prophy- 
laxie de la carie dentaire par distribution de com- 
prim6s de fluor aux 6coliers. En 1968, apr6s une exp6- 
rience de fluoruration de l'eau h Aigle (de 1960 h 
1967), cette m6thode a 6t6 remplac6e par la fluorura- 
tion du sel de cuisine (qui est aussi iod6), ~t raison de 
250 mg ions fluor par kg. Le canton de Vaud, avec sa 
r6gie du sel, a 6t6 le premier en Suisse ~ instituer cette 
mesure, dont les effets sur la sant6 dentaire des Vau- 
dois ont fait, h sa demande, l'objet d'6tudes scientifi- 
ques [14, 20]. Les r6sultats enregistr6s sont tr~s 
concluants. 
11 existe d'autre part un service dentaire scolaire, orga- 
nis6 dans un cadre 16gal sp6cifique sous la responsabi- 
lit6 des communes. Le plus souvent, ces derni~res ont 
un arrangement avec un m6decin-dentiste local ou ont 
cr66 des cliniques dentaires scolaires avec des dentistes 

plein temps. Des cliniques dentaires itin6rantes 
(camions ou caravanes) assurent les soins darts les 
localit6s qui n'ont pas de service communal, ainsi que 
dans certains 6tablissements m6dico-sociaux et 
m6dico-6ducatifs. Une 6ducation d'hygi6ne dentaire 
est aussi dispens6e. 

Nutrition 
Le Service de la sant6 publique a parmi son personnel 
une di6t6ticienne-conseil, qui donne un enseignement 
dans diverses 6coles et cours de formation. Elle super- 
vise les conditions de cuisine et d'alimentation dans les 
6tablissements m6dico-sociaux et collabore avec les 
di6t6ticiennes des h6pitaux. Divers ]ournaux publient 
des articles qu'elle 6crit sur des sujets de nutrition. Elle 
pr6side le Groupe d'6tude <<Alimentation et Di6t6- 
fique>> de la Commission cantonale de g6rontologie 
(voir plus haut). 
D'autres actions d'information et d'6ducation ~ la 
sant6 dans le domaine alimentaire sont actuellement 
en voie d'61aboration. 

Alcool  et tabac 
Le Service de la sant6 publique comporte un Office 
cantonal de surveillance antialcoolique dont l'activit6 
est surtout la prise en charge des buveurs et la pr6ven- 
tion tertiaire. En ce qui concerne l'information et la 
pr6vention primaire dans ce domaine, c'est ~ Lausanne 
que l'Institut Suisse de Prophylaxie de l'Alcoolisme 
(ISPA - ancien Secr6tariat antialcoolique suisse) a 
son si6ge. 
Apropos  de tabagisme, notons la cr6ation r6cente 
d'une section vaudoise de l'Association suisse des non- 
fumeurs (ASN/SAN). 

IlL E d u c a t i o n  p o u r  l a  s a n t ~  

L'6ducation pour la sant6 reste insuffisamment d6ve- 

lopp6e. Cependant, diverses activit6s dans ce domaine 
se d6roulent darts notre canton: 
- En milieu scolaire par les infirmi6res de I'OMSV (le 

cas 6ch6ant les mEdecins scolaires): 5 l'heure 
actuelle, l'6ducation sanitaire qui rel6ve des infir- 
mi6res de sant6 publique n'est pas syst6matique- 
ment struetur6e ni donn6e selon un programme 
pr6cis. L'introduction plus formeUe de l'6ducation 
pour la sant6 dans les 6coles est consid6r6e comme 
un besoin important par plusieurs responsables. 

- Education sanitaire dentaire (voir Sant6 dentaire ci- 
dessus). 

-Ense ignement  des premiers secours: Est donn6 
(cours de 10 h.) par des moniteurs dans les 6coles 
qui en font la demande, sous la supervision de l'in- 
firmier-conseil du Service de la sant6 publique. 
Avec l'exigence nouvelle d'un tel cours pour se pr6- 
senter au permis de conduire, nul ~ doute que la 
popularit6 de cet enseignement va crohre (il est 
reconnu valable pour le permis s'il a 6t6 suivi dans 
les six ann6es qui pr6c~dent). 
Education sexueUe: Le Centre m6dico-social de Pro 
Familia, association priv6e cr66e sous l'impulsion du 
chef du Service de la sant6 pubfique particulibre- 
ment, et soutenue dans une large mesure par des 
fonds publics, a d6velopp6 depuis une quinzaine 
d'ann6es (sur mandat ent6rin6 par le Grand 
Conseil), une action dans le domaine de la planifica- 
tion familiaIe, du conseil coniugai et de l'6ducation 
sexuelle. Ce sont les Commissions scolaires locales 
qui ddcident de l'opportunit6 d'inviter les 6duca- 
teurs de Pro Familia. En principe, il s'agit d'une 
discussion de deux heures en quatri6me, en cin- 
qui6me e-t" en avant-derni6re ann6e de scolarit6 dans 
les 6coles primaires et secondaires, et de deux entre- 
tiens de deux heures dans les 6coles professionneUes 
et gymnasiales. Les animateurs cherchent aussi ~t 
atteindre les parents d'616ves. 

- Education vis-a-vis de la drogue. Depuis le ler  avril 
1971 existe h Lausanne une association priv6e qui 
s'occupe de toxicomanes, jeunes surtout, l'Associa- 
tion du Levant (qui est financ6e pour une part 
importante par des subventions de l'Etat de Vaud et 
de la Ville de Lausanne). 

La prise en charge ambulatoire a 6t6 faite pendant 
quelques ann6es par un <<Drop-in>J, dont l'activit6 a 
ensuite 6t6 interrompue. En octobre 1977, l'Associa- 
t-ion a ouvert un Centre d'aide et de pr6vention (CAP), 
dont le but principal est une action d6m6dicalis6e de 
pr6vention primaire vis-h-vis de la drogue, ~t l'inten- 
tion de jeunes gens h risque (conseil, 6ducation de rue, 
collaboration aux actions en milieu scolaire, etc.). 
En ce qui concerne le probl6me de la drogue dans les 
6coles, le Conseil d'Etat a institu6 en mai 1977 un 
Groupe de travail interd6partemental responsable 
d'6tablir un programme y retatif [11]. Une composante 
importante de ce qui est mis sur pied est la formation 
de m6diateurs (enseignants qui, apr6s une formation 
en cours d'emploi, consacrent plusieurs heures par 
semaine ~t des contacts personnels ou en groupe avec 
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les 616ves, surtout ceux <<h risque> 0. D'autres activit6s 
d'information et d'6ducation sont prrvues, en particu- 
lier avec les parents (en coordination avec les associa- 
tions de parents d'616ves). 

En guise de conclusion 
Les activit6s et programmes prrventifs dans le canton 
de Vaud sont vari6s et n'ont pas pris naissance d~s 
l'origine selon un grand plan concert6. Ils se sont drve- 
lopprs ~ la faveur des d6couvertes m6dicales et scienti- 
fiques (vaccinations, prophylaxie du goitre et de la 
earle dentaire, tests de d6tection de maladies), de 
l'6volution des structures (Plan hospitalier cantonal, 
sectorisation psychiatrique, crration de I'OMSV par 
exemple), d'initiatives privres (les ligues, l'Association 
du Levant) et surtout bien stir des modifications des 
besoins (qu'on pense ~t la drogue, h l'enseignement des 
premiers secours aux 61~ves conducteurs). 
Dans certains domaines, notamment 1~ o~ la prrven- 
tion est passive (vaccination, ioduration/fiuoruration, 
certains d6pistages), la situation actuelle est satisfai- 
sante, la prophylaxie efficace. C'est 1~ o~a la pr6vention 
devrait 6tre active, off il s'agit d'obtenir la participation 
de l'individu concern6 (tout le domaine de l'6ducation 
pour la sant6 et de l'61imination des facteurs de risque 
~comportementaux) 0 que beaucoup reste h faire. I1 
apparait cependant que, dans les secteurs mrdical et 
social comme dans le public en g6n6ral, la sensibilisa- 
tion ~ ces probl~mes va croissant. Cela devrait per- 
mettre un relatif optimisme pour l'avenir. 

Rrsum6 
Les prrrogatives principales dans le domaine de la sant6 sont en 
Suisse au niveau cantonal. Dans le canton de Vaud, le Service de la 
sant6 publique a entrepris ou encourag6 des actions prrventives 
depuis des dizaines d 'annres (hygiene, vaccinations, prophylaxie du 
goitre, etc.). II supervise les services de mrdecine et de mrdecine 
dentaire scolaires. Aux cr trs  de structures de 1'administration can- 
tonale, l'Organisme mrdico-social vaudois (service polyvalent de 
soins extra-hospitaliers qui emploie environ 90 infirmi~res de sant6 
publique) et ses homologues lausannois jouent un rrle important en 
fournissant des prestations mrdico-sociales, de prrvention et de 
soins h domicile, et en apportant une contribution majeure aux 
activitas de sant6 scolaire. De plus, des initiatives privres (ligues de 
la santa; associations de lutte contre diverses toxicomanies) 0euvrent 
dans des domaines particuliers. 
Les sujet abordrs dans cet article incluent les vaccinations, la drtec- 
tion de maladies hrrrditaires ou congrnitales, les mesures d'iodura- 
tion et fluoruration, l 'rducation pour la santa. Divers programmes 
visre 6ducative sanitaire sont actuellement en cours dans le canton. 
Leur renforcement et systrmatisation est un the.me 5. rordre du 
jour. 

Summary 
Preventive Services in the Canton of Vand, Switzerland 
Constitutionally, in Switzerland, the main responsibilities in the 
health field are at the cantonal level. In the canton of Vaud, the 
governmental Public Health Office has for decades undertaken or 
encouraged certain preventive actions (hygiene, immunizations, 
goiter prophylaxis, etc.). It supervises the school health and school 
dental health programmes. Besides structures of the cantonal ad- 
ministration, the "Organisme mrdico-social vaudois" (a polyvalent 
out-of-hospital care service employing public health nurses) and its 
counterparts in the city of Lausanne play an important role in prov- 
iding medico-social and preventive services, home care, and in mak- 
ing a major contribution to school health activities. Furthermore, 
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private initiative groups (Health Leagues; associations dealing with 
drug addiction and other toxicomanias) are working in particular 
fields. 
Subjects dealt with in this paper include immunizations, early detec- 
tion of hereditary and congenital diseases, iodization and fluorida- 
tion measures (of table salt, which trade is a state monopoly in the 
canton of Vaud), and health education. Various health education 
activities are presently carried out in the canton. Their strengthen- 
ing and systematization are currently a priority concern. 

Zusammenfassung 
Priivenfivmedzinische Dienste im Kanton Waadt 
Die haupts~ichlichen Verantwortungen auf dem Gebiete der Ge- 
sundheit stehen in der Schweiz den Kantonen zu. Im Kanton Waadt 
hat das Gesundheitsamt seit Jahrzehnten Vorbeugungsaktionen 
(Hygiene, Impfungen, Kropfprophylaxe usw.) eingefiihrt und gefrr- 
deft. Es iiberwacht die schul~irztlichen und schulzahn~irztlichen 
Dienste. Neben Einriehtungen der kantonalen Verwaltung spielen 
das ~Organisme mrdico-social vaudois~ (eine polyvalente Dienst- 
stelle fiir spitalexterne Pflege, welche ungefiihr 90 Gesundheits- 
schwestern besch~ftigt) und entsprechende Dienste fiir die Stadt 
Lausanne eine wichtige Rolle in der Ausfiihrung sozialmedizini- 
scher Leistungen, in der Pr~ivention, in der Heimpflege und in ihrem 
grossen Beitrag an die T~itigkeiten der Schulgesundheitspflege. Fer- 
ner sind auf besonderen Gebieten private Organisationen (Gesund- 
heitsligen; Verb~inde zur Bek/impfung verschiedener Suchtarten) 
t~tig. 
Die hier behandelten Themen schliessen Impfungen, Aufdeckung 
yon Erb- und angeborenen Krankheiten, Iodisierung und Fluoridie- 
rung und Gesundheitserziehung ein. Verschiedene gesundheitser- 
zieherische Programme stehen gegenw~.rtlg im Kanton in Durch~h-  
rung. Ihre Verst~irkung und Systematisierung sind Themen von be- 
sonderer Aktualittlt. 
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Alkoholwerbung auf fifientlichem Eigentum 

In den letzten Jahren haben zahlreiche 
Gemeinden zum Zwecke der Verhinde- 
rung yon Alkoholproblemen auf Plakat- 
werbung und andere Aussenwerbung 
fiir alkoholische Getr/inke verzichtet. 
Angesichts der grossen Bedeutung die- 
ser Werbung und der Belastung der Ge- 
sundheits- und FiirsorgebehiSrden durch 
alkoholbedingte Sch~iden ist ein solcher 
Beschluss verst~indlich. Ein Gutachten 
von Dr. iur. Paul Steiner, St.Gallen, 
zeigt, dass ein solcher Eingriff in die 
Handels- und Gewerbefreiheit aueh 
juristisch gerechtfertigt ist: 
1. Das Verbot der Alkoholreklame auf 

tiffentlichem Grund und Boden und 
an anderem Eigentum 6ffentlicher 
Gemeinwesen ist sachlich gerechffer- 
tigt. Zufolge des 6ffentlichen Eigen- 
tumsrechts bedarf es dafiir keiner zu- 
siitzlichen Rechtsgrundlage, die zu- 
n~ichst noch geschaffen werden 
mtisste. Eine Verletzung von Art. 4 
der Bundesverfassung liegt in einem 
solchen Verbot nicht, ganz besonders 
auch nicht eine Verletzung der 
Rechtsgleichheit. 

2. Die Handels- und Gewerbefreiheit 
gilt in bezug auf die Alkoholreklame 
auf 6ffentlichem Eigentum nicht. Das 
Reklameverbot ftir alkoholische Ge- 
triinke auf 6ffentlichem Eigentum 
halt nicht nur der l]berpriifung des 
freien Ermessens der /Sffentlichen 
Gemeinwesen im Rahmen yon Art. 4 

der Bundesverfassung stand, sondern 
auch einer weitergehenden Prtifung 
nach den Grundsiitzen tiber die Be- 
schr~inkung individueller Freiheits- 
rechte, insbesondere auch der Han- 
dels- und Gewerbefreiheit. 

3. Das Verbot der Alkoholreklame auf 
6ffentlichem Eigentum liegt im Rah- 
men der Pflicht der iSffentlichen Ge- 
meinwesen zur Wahrung des allge- 
meinen Wohls. Mit gutem Recht 
kann deshalb gesagt werden, die 

6ffentlichen Gemeinwesen seien nicht 
nur zu diesem Verbot berechtigt, son- 
dern es geh/~re auch zu ihrer Pflicht, 
yon dieser Befugnis Gebrauch zu 
machen. Es gilt das um so mehr, als 
die Alkoholreklame auf 6ffentlichem 
Eigentum in intensivem Widerspruch 
zu den Bestimmungen und Massnah- 
men yon Bund, Kantonen und Ge- 
meinden zur Bek~impfung des Alko- 
holismus in seinen Ursachen und 
Wirkungen steht. SFA 
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